
 

 

Enjeux et descriptif du projet : 
La production d'eau potable sur le territoire de Laval Agglomération est assurée par un ensemble de 3 usines de traitement 

d'eau de surface (85%) et 9 captages d’eau souterraines (15%) dont le traitement repose, pour la moitié d'entre eux, sur une simple 

désinfection au chlore avant distribution. L’action de reconquête de la qualité de l’eau concerne les ressources impactées par les 

métabolites de pesticides, ayant entrainés des non-conformités ou des inquiétudes pour l’ESA métolachlore, le Chlorothalonil ou 

encore le TFA. Sur les 3 captages concernés, les nitrates ont tendance à augmenter (+4mg/L en moyenne sur les 3 dernières années 

de suivis). Les démarches sont conduites prioritairement sur les captages souterrains d’ARGENTRÉ, AHUILLÉ et LOIRON depuis 2023. 

A partir de 2025, l’action s’étend sur la prise d’eau de l’Etang des Forges à PORT BRILLET (lien fort avec les actions GEMAPI du JAVO 

sur ce bassin de 66km²) en réalisant un diagnostic transfert. LAVAL agglomération envisage d’étendre ce programme à d’autres 

captages. Le prochain contrat est axé sur l’amélioration de la connaissance, l’accompagnement individuel des agriculteurs et la mise 

en place d’une stratégie foncière. En effet, le contrat 2023/2025 a permis de discuter avec certains exploitants et/ou propriétaires 

pour proposer des échanges parcellaires afin que Laval Agglomération puisse maîtriser le foncier sur les AAC.  

Localisation du projet : 

 

Détail financier (TTC €) 2026 2027 2028 Total 

Analyses d’eau & datations 50 000€ 50 000€ 50 000€ 150 000 € 

Traçage Montroux 15 000€ - - 15 000€ 

Etudes (ZTHA) 5 000€ 5 000€ 5 000€ 15 000€ 

Révision arrêté DUP 10 000 € 10 000 € 10 000 € 30 000 € 

Etude complémentaire TDS 60 000€ - - 60 000€ 

Acquisition foncière (y compris frais de géomètre et acte) 200 000€   200 000€ 

Stratégie foncière 5 000€ 15 000€ 15 000€ 35 000€ 

Plantation (bocage) 24 000€ 24 000€ 24 000€ 72 000€ 

Travaux (IAE) 6 000€ 6 000€ 6 000€ 18 000€ 

Animation agricole  

 + frais de fonctionnement 

34 560€ 

 

35 597€ 

 

36 665€ 

 
106 822 € 

 Communication/animation agricoles - 5 000€ - 5 000€ 

Diagnostic et accompagnements agricoles (La forge)  20 000€ 20 000€ 20 000€ 60 000€ 

Total 389 560€ 370 597€ 366 665€ 766 822€ 
 

Plan de financement prévisionnel (TTC €) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Indicateurs de suivi et d’évaluation  

 

Qualité de l’eau, études réalisées, surface importante en achat de foncier (discussion sur 70% de la SAU intensive 

Objectifs sur 3 ans :  

6 comités de suivi, 20 % d’agriculteurs engagés dans une action en proportion d’agriculteurs concernés, 6 % de la surfaces engagé en CAB, MAEC et PSE sur les AAC, rencontre des agriculteurs représentant 
16 % de la SAU 

 
 

 
Financeurs 

 

Taux 
Montant 
éligible 

prévisionnel 

 
Montant 

Région 30 % 120 000 € 36 000 € 

AELB 50% à 
60% 

696 322€ 328 843€ 

CD 53 20 % à 
30 % 

616 822 € 174 364 € 

MOA   227 614 € 

Total 100%  766 822€ 

 Maître d’ouvrage 
Par convention avec la régie des Eaux de Laval Agglomération Syndicat 

JAVO 5 rue du Pays de Loiron La Chapelle du Chêne 53320 LOIRON-
RUILLE 

contact@syndicatjavo.com 
ou 

eau@agglo-laval.fr 
Contacts techniques : 

Arnaud THOMY 
arnaud.thomy@syndicatjavo.com 

Patrick EISENBEIS 
patrick.eisenbeis@agglo-laval.fr 

13

mailto:contact@syndicatjavo.com
mailto:eau@agglo-laval.fr
mailto:arnaud.thomy@syndicatjavo.com
mailto:patrick.eisenbeis@agglo-laval.fr


 


